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Points abordés

 Le concept d’économie sociale

 Les politiques sociales en Corée 

 Des besoins sociaux encore insuffisamment 

satisfaits auxquels tentent de répondre 

l’économie sociale

 La trajectoire institutionnelle de l’économie 

sociale en Corée 



L’économie sociale (et solidaire) : des 

formes d’entreprise spécifiques

 L’économie sociale renvoie à des formes 

d’entreprises spécifiques à la fois par leur 

finalité et par leur gouvernance

 L’économie sociale se développe souvent en 

lien étroit avec des politiques sociales ou en 

réponses à des besoins sociaux



Niveau des dépenses sociales 

publiques 



Dépenses publiques en prestations 

familiales



Taux de pauvreté relative



Taux de chômage



Taux d’emploi non salarié



Taux d’emploi des jeunes (15-24 ans)



Les principaux dispositifs publics 

visant l’économie sociale



L’économie sociale en Corée du sud

 2 grandes finalités : emploi/services sociaux 

 2 catégories : tournées vers l’ensemble de la 

population ou vers des catégories spécifiques

 Trajectoire propre à l’innovation sociale : initiatives 

locales portées par la société civile → diffusion par 

capillarité → dissémination large et organisée grâce 

à la constitution de réseaux influents → 

reconnaissance publique → institutionnalisation et 

pérennisation





Trois étapes importantes de la 

reconnaissance institutionnelle de 

l’économie sociale

 La loi sur le revenu minimum garanti de 1999 et le 

réseau des centres de self-sufficiency (자활)

 La loi pour la promotion de l’entreprise sociale de 2006 

(사회적기업육성법)

 La loi cadre sur les coopératives de 2012 (협동조합
기본법)



Une ouverture sur 

la comparaison en 

Asie


